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1. CONTEXTE TERRITORIAL

1.1. Présentation du site industriel 
1.1.1. L'établissement BREZAC

La société BREZAC Artifices est spécialisée dans les artifices de divertissement. Environs 25 personnes
sont employées sur le site du FLEIX.
La société exploite des installations de stockage, montage et mise en liaison de produits pyrotechniques,
sur la commune du FLEIX, autorisées par l’arrêté préfectoral du 12 mai 1998 modifié. 
Cet établissement est soumis à autorisation avec servitudes "AS" (classement SEVESO bas) en raison
de son stockage de produits explosifs autorisé à 41 tonnes pour un critère fixé à 10 tonnes (rubrique
1311 de la nomenclature des installations classées). 

Un décret de modification de la nomenclature des installations classées est paru au JO du 10 juillet 2009
introduisant la notion de « quantité équivalente de produits stockés » et de « coefficients réducteurs »
pour la rubrique 1311 (stockage de produits explosifs). 

Le seuil "AS" reste fixé à 10 tonnes mais il sera désormais question de quantité équivalente (Qéq) de
produits explosifs susceptible d’être présente sur l’installation. Cette quantité est calculée à partir de la
formule : 

Qéq = A + B + C/3 + D/5 + E + F 
B, C, D, E, F représentant respectivement les quantités relatives aux produits classés en DR 1.2, 1.3,
1.4, 1.5 et 1.6 
A représentant la quantité relative aux produits classés en DR 1.1 

Pour le site de BREZAC la quantité équivalente de produits explosifs est égale à 15 tonnes environ.

Le site reste donc soumis à autorisation avec servi tudes "AS".

1.1.2. Localisation du site

Le site,  implanté sur un terrain d'une superficie de 15 ha,  dispose d'une trentaine de bâtiments de
stockage, de 6 bâtiments dédiés au montage de feux d'artifices ou à l'emballage avant expédition. Il
possède en outre 2 laboratoires de contrôle et un brûloir pour la destruction de déchets. 
L'ensemble est situé en zone non urbanisée, la plus proche habitation se trouve à 80m.
L'accès se fait par la route départementale n°20.

Le site dispose également d'un arrêté de servitude d'utilité publique en date du 12 mai 1998.
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1.1.3. Situation géographique du site
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1.2. Nature des risques
1.2.1. Caractérisation des potentiels de dangers

Les  potentiels  de  dangers  présentés  par  l'établissement  sont  directement  liés  au  stockage et  à  la
manipulation  des  artifices  de  divertissement,  ces  derniers  étant  considérés  comme  des  produits
pyrotechniques ou explosifs.

1.2.1.1. Le classement en divisions de risques (D.R)

Le classement au transport des matières dangereuses terrestres est utilisé pour définir la dangerosité et
les propriétés des produits pyrotechniques.

Ainsi, les matières ou objets explosifs appartiennent à la classe 1 .

Elle-même est subdivisée en divisions de risque (D.R), suivant la nature des effets de leur explosion ou
de leur combustion ou selon leur degré de sensibilité :

� les produits classés en DR 1.1 sont les matières ou objets comportant essentiellement un danger
d'explosion en masse, c'est-à-dire affectant de façon pratiquement instantanée la quasi-totalité de la
charge.

� les  produits  classés  en  DR 1.3b  et  1.3a sont les  matières  ou  objets  comportant  un  danger
d'incendie avec danger minime par effets de souffle et de projection, mais ne présentant pas de
danger d'explosion en masse. 

- la sous-division 3 a   est constituée de matières ou objets dont la combustion donne lieu à un
rayonnement thermique considérable ;

- la sous-division 3 b   est constituée de matières ou objets qui brûlent assez lentement ou les uns
à la suite des autres avec effets minimes de souffle et de projection.

� les produits classés 1.4 sont les matières ou objets ne comportant pas de dangers très notables,
conçus ou emballés de façon à ne présenter qu'un danger relativement mineur ou dont les effets, en
cas de mise à feu ou d'amorçage, ne donnent pas lieu à projections de fragments de dimensions
appréciables et restent, dans tous les cas, suffisamment réduits pour ne pas notablement gêner la
lutte contre l'incendie et l'application des mesures urgentes.

Les produits présents sur le site de la société BREZAC sont des produits classés en D.R 1.1, 1.3a, 1.3b
et 1.4.
Les effets redoutés, selon la nature des produits e t/ou des activités du site sont donc des effets :

� de surpression (explosion de produits de D.R 1.1) ;

� thermiques (incendie de produits de D.R 1.3 ou 1.4) .

1.2.1.2. Risques associés aux conditions de stockage  
L’identification de la division de risques des produits dépend également du conditionnement, notamment
du mode d’emballage et de la densité de matières actives exprimée en kg/m3 (ou nombre d’artifices par
unité de volume). 
Ainsi un produit, classé unitairement par l’exploitant, en division de risques D.R.1.3. peut se comporter
comme un produit  de  divisions  de risques  plus  sévères  (ex :  D.R.  1.1)  en  raison de modifications
apportées à l’emballage ou en cas de tassement de produit, d’empilement de colis.
En effet, en situation normale de stockage, les effets thermiques sont, par définition, prépondérants pour
les produits des divisions de risques 1.3 et 1.4. Cependant, dans certaines conditions, et notamment en
cas de  confinement,  une combustion simple peut s’emballer et aboutir à la détonation du produit. Ce
phénomène est appelé « transition détonation » d’un produit.
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Pour des produits en emballage, une situation de confinement peut être obtenue à cause d’un bâtiment
fort ou à cause d’une hauteur / densité de stockage trop importante (« confinement par carton »). Ce
type de configuration peut amener des conditions d’emballement.
C’est  pourquoi l’exploitant doit  s’assurer en permanence de la validité du classement en division de
risques  de  ses  produits  pyrotechniques,  quelles  que  soient  les  conditions  de  stockage  et  de
manipulation susceptibles d’être rencontrées sur le site. 
L’approche vis  à vis  de l’étude de dangers a  intégré la  démonstration par l’exploitant  du  caractère
« physiquement  impossible »  des  phénomènes  dangereux  liés  à  la  transition  en  détonation  de
produits de division de risques 1.3 ou 1.4.
Ces phénomènes dangereux ont été écartés sous réserve de la mise en œuvre effective au minimum
des 3 dispositifs de sécurité suivants:
- L’utilisation d’emballages non confinant des produits,
- La limitation physique des hauteurs de stockage;
- La conception non confinante des dépôts.
Ces dispositions sont associées au respect des autres dispositifs de sécurité du site tels que la limitation
du  timbrage  par  bâtiment  et  sont  reprises  par  arrêté  complémentaire.  Ce  dernier  sera  pris  avant
l’approbation du PPRT.

1.2.1.3. Caractérisation des phénomènes dangereux
susceptibles de présenter des effets qui débordent des limites
du site

Les différents  phénomènes dangereux susceptibles  de  se  produire  sur  le  site  ont  été analysés  de
manière  exhaustive  dans  l'étude  de  dangers,  selon  leurs  natures,  leurs  probabilités  d’occurrence,
l’intensité de leurs effets et leurs cinétiques. Les échelles de probabilité et de gravité sont définies par
l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et des la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation et dans l'arrêté
du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents
dans les établissements pyrotechniques . 

Les phénomènes dangereux retenus pour l’élaboration du PPRT sont les phénomènes dont les effets
redoutés présenteraient une intensité suffisamment importante pour aller au-delà des limites physiques
de l’établissement.

Nous rappelons que les phénomènes dangereux attendus sur le site sont l’explosion ou l’incendie des
produits présents dans un bâtiment ou sur le quai de déchargement.

L’article  11  de  l’arrêté  ministériel  du  20  avril  2007  prévoit  5  zones  d’effets  classées  selon  les
conséquences potentielles qu’elles présentent pour les personnes et pour les biens. Ces zones sont
reprises dans le tableau suivant :
Désignation de
la zone Z1 Z2 Z3 Z4 Z5

Conséquences
sur l’homme

Extrêmement
graves (blessures
mortelles dans
plus de 50% des
cas)

Très graves Graves Significatives Effets indirects
(par bris de vitre)

Dégâts
prévisibles aux
biens

Extrêmement
graves

Importants et
effets dominos Graves Légers

Destructions
significatives de
vitres

[Tabl. 1 : Zones d’effets]
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Les zones Z2 à Z5 sont délimitées par les seuils définis annexe 2 de l’arrêté du 29 septembre 2005
susvisé.

1.2.1.3.1. Phénomènes dangereux entraînant des effet s thermiques  

Au total 36 phénomènes dangereux ayant des effets thermiques ont été recensés.
Seuls 9 d'entre eux ont potentiellement des effets thermiques en dehors des limites du site.
Ces phénomènes sont exposés dans le tableau suivant :

[Tabl. 2: Effets thermiques]

L'arrivée sur le quai de produits de D.R 1.3  a été limitée à 1000 kg.
Le potentiel de dangers le plus important est généré par le stockage dans les bâtiments 4 et 5 de 6
tonnes de produits de D.R 1.3.

1.2.1.3.2. Phénomènes dangereux entraînant des effet s de surpression  

Les phénomènes dangereux ayant des effets de surpression sont exposés dans le tableau suivant :

[Tabl. 3: Effets de supression]

Au total 9 phénomènes dangereux ont potentiellement des effets de surpression en dehors des limites
du site.
En terme d'effets, il apparait que les effets de surpression sont largement prépondérants par rapport aux
effets thermiques.
Les phénomènes dangereux majorants sont les phénomènes associés à l'explosion des bâtiments de
stockage 51 et 52.
L'arrivée sur le quai de produits de D.R 1.1 à fort potentiel détonnant a été limitée à 40 kg.
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Commentaire Type d'effet
Effet Très 

Grave
Effet Grave

Effet 
Significatif

Bris de 
vitres

Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment d'emballage 1 (10 kg) surpression 14 26 38 75
Détonation des produits 1.1 dans un bâtiment de stockage 51 (1000 kg) surpression 63 119 175 349
Détonation des produits 1.1 dans un bâtiment de stockage 52 (1000 kg) surpression 63 119 175 349
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 41 du laboratoire (15 kg) surpression 16 29 43 86
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 42 du laboratoire (5,5 kg) surpression 11 21 31 62
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 43 option 1 du laboratoire surpression 21 39 57 114
Détonation des produits 1.1 d'un véhicule de transfert (40 kg) surpression 22 41 60 119
Détonation des produits 1.1 sur le quai (40 kg) surpression 22 41 60 119
Détonation des produits 1.1 d'un camion (40 kg) surpression 22 41 60 119

Commentaire
Type  
d'e ffe t

Effe t Très 
Grave

Effe t Grave
Effe t 

Significatif
Bris de  
vitres

Combustion des produits 1.3 dans le bâtiment de stockage 3 (3000 kg) thermique 29 37 47 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 4 (6000 kg) thermique 37 46 60 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 5 (6000 kg) thermique 37 46 60 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 35 (800 kg) thermique 19 24 31 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 36 (800 kg) thermique 19 24 31 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 37 (800 kg) thermique 19 24 31 0
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 38 (800 kg) thermique 19 24 31 0
Combustion des produits 1.3 sur le quai (1000 kg) thermique 20 25 33 0
Combustion des produits 1.3 d'un camion (1000 kg) thermique 20 25 33 0



1.3. Les conditions actuelles de la prévention des r isques 
Le risque technologique est constitué de trois composantes :
-l’intensité des phénomènes dangereux ;
-la probabilité d’occurrence de ces phénomènes dangereux ;
-la vulnérabilité des enjeux pouvant être impactés par ces phénomènes dangereux.

La prévention des risques consiste donc à agir sur l’un de ces trois éléments avec une approche globale
et plusieurs niveaux d’intervention complémentaires :
-la  maîtrise  du  risque  à  la  source  permettant  d’atteindre  dans  des  conditions  économiquement
acceptables un niveau de risque aussi bas que possible compte tenu de l’état de connaissances et des
pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ;
-la maîtrise de l’urbanisation permettant de limiter les enjeux exposés au danger ;
-la maîtrise des secours  ayant pour objectif quand le phénomène se déclenche d’être la plus efficace
possible en terme de secours ;
-l’information des citoyens  permettant de prendre certaines décisions comportementales pour mieux
réagir en cas de crise.

1.3.1. Prévention des risques sur le site

L'étude de dangers, réalisée par l'exploitant, du fait du classement AS des installations, constitue le point
de départ de l’évaluation de la maîtrise des risques sur le site.
Lors de l’instruction de l'étude de dangers, l’inspection des installations classées est amenée à apprécier
la  démarche  de  maîtrise  des  risques  mise  en  place  par  l’exploitant.  Cette  appréciation  peut  être
différente du jugement de l’exploitant.
Dans  le  cadre  de  l’instruction  de  l'étude  de  dangers  de  la  société  BREZAC,  l’appréciation,  par
l’inspection des installations classées, de la maîtrise des risques sur le site repose sur les éléments
présentés ci-après.

1.3.1.1. La maîtrise et diminution des risques à la source

La réduction du potentiel de danger constitue le premier axe de réduction des risques à la source dont le
principe a été réaffirmé par la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages.
Les  produits  les  plus  dangereux  sont  des  produits  pyrotechniques  classés  1.1  en  raison  de  leur
possibilité d'exploser en masse. Il n’est pas possible pour l’exploitant de substituer tous ses produits par
d’autres  présentant  des  risques  moindres  classés  en  1.3  ou  1.4  (risques  de  combustion  au  lieu
d’explosion).
La matière active (poudre pyrotechnique) qui constitue la composition éclairante, est l’objet même des
artifices de divertissement. 

En matière de pyrotechnie, la réduction du risque à la source se matérialise par le fractionnement des
quantités  stockées  dans  des  bâtiments  éloignés  les  uns  des  autres  pour  éviter  les  risques  de
transmission d’incendie ou d’explosion d’un local à l’autre (effets dominos).
Le site du Fleix de la société BREZAC respecte ce principe de base.

Les quantités maximales de matières actives présentes dans chaque local (le « timbrage » du local)
avec  les  divisions  de risques associées ne doivent  pas  excéder  les  quantités fixées en respectant
l’affectation de chaque bâtiment. Ces éléments sont une des principales barrières de défense permettant
de  n’avoir  aucun  effets  supérieurs  à  ceux  déterminés  dans  les  études.  Dans ce  cadre,  la  société
BREZAC s'est dotée d'un outil de gestion informatique  des stocks lui permettant de maitriser en temps
réel les timbrages et les produits présents dans chacun des bâtiments.
Les artifices sont par ailleurs stockés en emballage de transport fermé.
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Au plan des dispositions constructives, les locaux pyrotechniques du site sont construits en matériaux
légers et soufflables pour éviter des surpressions à l’intérieur des locaux en cas d’incident. 
Aucune alimentation électrique n’est présente dans les bâtiments de stockage.
Tous les locaux sont protégés contre la foudre. Par ailleurs, une démarche nationale de mise à jour des
études et dispositifs de protection est prévue par les textes pour toutes les installations classées dès
2010 pour les études et 2012 pour la mise en œuvre. Le site du Fleix est de ce fait concerné.

1.3.1.2. Évaluation du niveau de risque

Afin d’évaluer le niveau de risque attribué par l’exploitant à chacun de ses accidents majeurs potentiels,
l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 impose que l’étude de dangers positionne les accidents potentiels
susceptibles d’affecter  les personnes à l’extérieur de l’établissement selon une grille pré-établie dite
« grille MMR ». Les échelles de probabilité et de gravité sont définies par l’arrêté ministériel du 29 sep-
tembre 2005. 

Le secteur de la pyrotechnie dont fait partie la société BREZAC se distingue du cas général dans la me-
sure où les critères d’évaluation de la démarche de maîtrise des risques figurent dans la circulaire du 10
mai 2010 paragraphe 2.2.6 relatif aux critères d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques
d’accidents susceptibles de survenir respectivement dans les établissements pyrotechniques.

1.3.1.2.1. Dimensionnement des effets  

L’étendue des zones d’effets a été dimensionnée suivant les règles de calcul de la circulaire circulaire du
10 mai 2010 paragraphe 1.2.7-B pour les stockages de produits pyrotechniques. 
Il faut souligner que ce dimensionnement est très majorant puisque les zones d’effets sont calculées
pour un accident survenant en terrain nu ce qui n’est pas le cas puisque certains bâtiments disposent de
merlons de protection et les environs du site sont plutôt boisés.

1.3.1.2.2. Cinétique des phénomènes dangereux  

L’arrêté du 29 septembre 2005 s’applique. En particulier, l’article 13 précise que la cinétique est consi-
dérée comme rapide  sauf justification particulière.
Les phénomènes dangereux de quelques secondes à plusieurs minutes sont considérés comme rapides
par le service de l’inspection. Les phénomènes dangereux du site ont donc une cinétique rapide.

1.3.1.2.3. Probabilité d’occurrence  

La probabilité d’occurrence de chaque accident a été déterminée sur la base d’une analyse qualitative
s’appuyant sur le tableau de la circulaire du 8 mai 1981 (abrogée) qui donne des exemples d’opérations
pyrotechniques chacune associée à des classes de probabilité.

La probabilité E est la probabilité la plus faible, correspondant à une probabilité annuelle inférieure à 1
sur 100 000, la probabilité A est la probabilité la plus forte.
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Selon l’annexe I de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 mentionné ci-dessus, les classes de proba-
bilité peuvent être définies comme telles :

                   Classe de
                  probabilité
Type 
d’appréciation

E D C B A

Qualitative

(les définitions entre guille-
mets ne sont valables que si
le nombre d’installations et le
retour d’expérience sont suffi-

sants)

« événement
possible mais
extrêmement

peu pro-
bable »

N’est pas impos-
sible au vu des
connaissances
actuelles, mais
non rencontré

au niveau mon-
dial sur un très
grand nombre

d’années instal-
lations …

« événement
très impro-

bable » 

s’est déjà pro-
duit dans ce

secteur d’activité
mais a fait l’objet
de mesures cor-
rectives rédui-
sant significati-
vement sa pro-

babilité.

« événement
improbable »

Un événement
similaire déjà

rencontré dans
le secteur d’acti-
vité ou dans ce
type d’organisa-
tion au niveau
mondial, sans
que les éven-
tuelles correc-
tions interve-

nues depuis ap-
portent une ga-
rantie de réduc-
tion significative
de sa probabili-

té.

« événement
probable » 

S’est produit
et/ou peut se

produire pendant
la durée de vie
de l’installation

« événement
courant »

S’est produit sur
le site considéré

et/ou peut  se
produire à plu-
sieurs reprises

pendant la durée
de vie de l’instal-

lation, malgré
d’éventuelles

mesures correc-
tives

Semi-qualitative
Cette échelle est intermédiaire entre les échelles qualitative et quantitative,
et permet de tenir compte des mesures de maitrise d es risques mises en

place.

1.3.1.2.4. Gravité     

La gravité de l’accident est fonction du nombre de personnes exposées par zone d’effet. 
Conformément aux textes réglementaires, les zones d’effets correspondant aux bris de vitres ne doivent
pas faire l’objet d’un comptage des personnes. 
Par ailleurs, l’inspection des installations classées rappelle que les salariés employés sur le site ne sont
pas comptés dans l’évaluation de la gravité car ils ne relèvent pas des intérêts visés à l’article L511-1 du
Code de l’Environnement. 
La méthodologie utilisée pour le comptage du nombre de personnes exposées à l’extérieur de l’établis-
sement est celle proposée dans le paragraphe 1.1.1-A de la circulaire du 10 mai 2010 . 
Ainsi les hypothèses prises pour le calcul du nombre de personnes potentiellement exposées aux effets
des installations sont :
- logements: 2,5 personnes/logement ;
- voie de circulation automobile : 0,4 personnes par km exposé pour 100 véhicules/jour;
- terrains non aménagés très peu fréquentés : 1 personne pour 100 hectares.

1.3.1.2.5. Acceptabilité du risque  

Il convient de souligner en préambule que les résultats des études de dangers n’ont pas valeur de réfé-
rence absolue, l’évaluation de la probabilité d’occurrence d’un événement ou la modélisation des phéno-
mènes dangereux présentant une marge d’incertitude.
Les phénomènes dangereux sont placés dans une grille dite "MMR" de l'annexe V de l'arrêté du 10 mai
2000.
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Les critères d'appréciation de la maîtrise des risques sont définis dans la circulaire du 10 mai 2010 au
paragraphe 2.2.6 relatifs aux critères d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques d’accidents
susceptibles de survenir dans les établissements pyrotechniques.

Ci-après, figure la grille d’évaluation de la maîtrise des risques dite « grille MMR » dans laquelle a été
placé le nombre de phénomènes dangereux relatifs aux installations de BREZAC retenus pour le PPRT :

Probabilité

E D C B A

G
ra

vi
té

Désastreux NON NON NON NON NON

Catastrophique MMR nota 2 NON nota 1 NON NON NON

Important MMR nota 2 MMR nota 2 MMR nota 2 NON NON

Sérieux �
MMR nota 2

��� �
MMR nota 2 NON

Modéré � MMR nota 3

Nota 1 : cas MMR si le nombre de personnes exposées en Z1Z2 est compris dans l’intervalle ]1,3[ ou si le nombre de personnes exposées en
Z3 est compris dans l’intervalle [10,20[ 
Nota 2 : cas NON en cas de présence de personnes exposées à l’intérieur de la Z1Z2 pour les installations nouvelles
Nota 3 : cas NON en cas d’accident de classe de probabilité P5

1.3.2. Commentaires sur les grilles « MMR »
Selon les dispositions de la circulaire du 10 mai 2010 relative aux critères d’appréciation de la démarche
de maîtrise des risques d’accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO »,
il convient d’initier les actions suivantes :

� Pour les accidents situés dans une case « NON », demander la mise en place, dans un délai
défini  par  arrêté  préfectoral,  de  mesures  de réduction  complémentaires  du risque  à  la  source,  qui
permettent de réduire la probabilité et/ou la gravité de l’accident considéré.

� Pour les accidents potentiels cotés en case MMR de rang 1 ou 2, il y a lieu de s’assurer que la
démarche d’amélioration continue poursuivie sur la base des études de dangers et des compléments
PPRT a été menée jusqu’à atteindre un niveau de risque aussi bas que possible, dans des conditions
économiquement acceptables, compte tenu des connaissances et des pratiques, et de la vulnérabilité de
l’environnement de cette installation.

De l'analyse de la grille MMR ci-dessus il ressort que:

- Il n'y a aucun phénomènes dangereux positionné en case NON;
- Il n'y a aucun phénomène dangereux "important ", "désastreux" ou "catastrophique »; 
-  La très grande majorité des accidents potentiels (16 accidents sur 18) est placée en zone de risque
moindre (case verte); 
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-  Les 2 accidents placés en MMR (case jaune) concernent les phénomènes dangereux associés aux
laboratoires 41 et 42  qui ont une forte probabilité d'occurrence du fait de la manipulation quotidienne de
produits mais de faible quantité de produits stockée (faible portée des effets). 

Les  installations  de  BREZAC  au  FLEIX  sont  donc  considérées  comme  compatibles  avec  leur
environnement au regard des critères nationaux fixés dans la circulaire visée ci-dessus.

1.3.2.1. L’état des installations

Les installations ne se démarquent  pas de l’état de l’art existant en matière de stockage de produits
dangereux  et  appliquent  les  standards  et  bonnes  pratiques  de  la  profession  dans  le  domaine  du
stockage de produits pyrotechniques. 

1.3.2.2. La qualité de l’organisation en matière de sécurité

L’exploitant a mis en place un Système de Gestion de la Sécurité .
Il s’agit de l’ensemble des dispositions mises en œuvre dans l’établissement relatives à l’organisation,
aux fonctions,  aux procédures et  aux ressources de tout  ordre ayant pour objet  la prévention et  le
traitement des accidents majeurs.

Pour évaluer l’efficacité de ce système (SGS), des audits de sécurité sont réalisés et au moins une fois
par an, le comité de direction fait une revue de direction sur ce thème de façon à évaluer la performance
du système mis en place.

1.3.2.3. Mesures générales de prévention mises en œu vre sur le site

D’une manière générale les mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le site sont :
-Limitation stricte du timbrage par bâtiment ;
-Éloignement des bâtiments les uns par rapport aux autres ;
-Bâtiments en structure légère pour éviter le confinement;
-Merlons ;
-Plan de circulation « transport de matières explosives dans l’enceinte de l’établissement » ;
-Limitation du tonnage de matière active transportée dans les véhicules de transfert en fonction des
produits et de leur division de risque ;
-Protection contre la foudre;
-Interdiction des feux ;
-Permis de travail" et/ou "permis de feu" ;
-Consignes de sécurité ;
-Système de Gestion de la Sécurité (SGS) conforme à l’arrêté du 10 mai 2000 ;
-Formation des personnels à la prévention des accidents majeurs gérés dans le cadre du SGS. 

1.3.2.4. La capacité technique, organisationnelle et  financière
de l’exploitant 

La société BREZAC exerce depuis près de 10 ans son activité de stockage, montage, conditionnement
et expédition d’artifices de divertissement sur la commune du Fleix.

De  par  son  expérience  dans  le  domaine  et  la  reconnaissance  dont  il  bénéficie  auprès  des
professionnels, il est considéré que l’exploitant détient la capacité technique et financière suffisante pour
exploiter des installations SEVESO et maîtriser les risques qui en découlent.
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1.3.2.5. Conclusion sur le management du risque sur le site
BREZAC au FLEIX .

Des points qui  précèdent,  l’inspection des installa tions classées considère que l'exploitant
présente une maîtrise satisfaisante des risques gén érés  par les installations du site.
Ce constat s’appuie également sur le fait que l’éta blissement fait l’objet d’un suivi régulier de
la  part  de  l’inspection  des  installations  classées  qui  vérifie  notamment,  par  sondage,  le
maintien dans le temps du niveau de maîtrise des ri sques du site et la capacité de l’exploitant
à détecter et à maîtriser les dérives de toute natu re. Dans ce cadre, la bonne mise en œuvre
des mesures prescrites  par les arrêts préfectoraux réglementant les différ entes activités ainsi
que l’application du système de gestion de la sécur ité sont inspectées au moins une fois par
an.
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1.3.3.  Gestion du risque sur le territoire

La gestion du risque sur le territoire est complémentaire à la maîtrise du risque à la source, qui est
placée sous la responsabilité de l’exploitant.
Elle fait appel à d’autres acteurs notamment dans le domaine de l’information de la population, de leur
protection et de la gestion de crise.

1.3.3.1. Information des citoyens
L’information  préventive  des  populations  est  tout  d’abord  réalisée  par  l’élaboration  de  différents
documents et notamment :
- le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM),
- le Dossier d’information communal sur les risques majeurs ( DICRIM).

Pour compléter ce dispositif, un Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) a été créé par
arrêté  préfectoral  n°091847  du  22  décembre  2009  .  L e  CLIC  a  pour  mission  de  créer  un  cadre
d’échange et d’informations entre les différents membres sur des actions menées par l’exploitant, sous
le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les risques d’accidents majeurs. Ses membres sont
répartis dans 5 collèges :
- le collège Administration ;
- le collège Collectivités Locales ;
- le collège Exploitant ;
- le collège Riverains ;
- le collège Salariés.

Les informations  (arrêtés préfectoraux portant composition, comptes rendus du CLIC) sont disponibles
sur le site internet www.risques.aquitaine.gouv.fr.

Par ailleurs, l’information des acquéreurs et des locataires d’un bien situé dans le périmètre d’étude, sur
le risque encouru, a été rendu obligatoire par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prév ention
des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. 

1.3.3.2. Organisation des secours
Pour compléter le Plan d’Opérations Interne (POI) de l’exploitant, visant à gérer les situations d’urgence
et les secours à l’intérieur de l’établissement, il existe un Plan Particulier d’Intervention (PPI), élaboré par
la préfecture et ayant fait l’objet de l’arrêté d’approbation en date du 2 juillet 2010. 
Le  PPI  vise  à  assurer  la  sauvegarde  des  populations  et  la  protection  de  l’environnement  lorsque
l’accident  industriel  entraîne  ou est  susceptible d’entraîner  des dangers débordants des limites  des
établissements.
Le PPI de la plateforme de BREZAC au Fleix répond aux objectifs suivants :
- L’organisation des secours ;
- Les missions de chaque intervenant ; 
- Les procédures d’information des riverains et des médias.
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2. LA JUSTIFICATION DU PPRT ET SON
DIMENSIONNEMENT 

2.1. Les raisons de la prescription du PPRT 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la
réparation des dommages et son décret d’application n°2005-1130 du 7 septembre 2005 modifié relatif
aux plans de prévention des risques technologiques imposent la mise en place d’un Plan de Prévention
des Risques Technologiques (PPRT) autour de tous les sites soumis à Autorisation avec Servitudes
(AS).

Les  PPRT constituent  un  outil  réglementaire  qui  participe  à  la  politique de prévention  des  risques
industriels.  Ils  permettent  d’agir  sur  l’urbanisation  autour  du  site  afin  de  limiter  l’exposition  des
populations au risque technologique. Ils couvrent un champ d’application étendu, peuvent recourir à des
outils fonciers spécifiques et réglementent avec des moyens variés, allant de prescriptions de toutes
natures (règles d’urbanisme,  de construction,  d’exploitation…) jusqu’à,  par  exemple,  l’interdiction de
construire.

Conformément à l’article 2 du décret n° 2005-1130 d u 7 septembre 2005 modifié, l’élaboration du plan
de  prévention  des  risques  technologiques  du  site  BREZAC  au  FLEIX  a  été  prescrite  par  l’arrêté
préfectoral du 9 avril 2010.

2.2. Les phénomènes dangereux non pertinents pour le
PPRT 

Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT ont été fixées dans les
circulaires du 3 octobre 2005 (exclusion des phénomènes de très faible probabilité) et du 28 décembre
2006 (traitements des évènements initiateurs). 

Il  est  notamment  possible,  selon  les  dispositions  de  la  circulaire  du  3  octobre  2005,  d’exclure  les
phénomènes dangereux dont  la  probabilité  est  rendue suffisamment  faible  grâce notamment  à  des
mesures de prévention particulièrement efficaces ( 1 mesure passive ou 2 mesures techniques).

Aucun phénomène dangereux n'a été exclu par ce biais pour le PPRT du site BREZAC au FLEIX.

2.3. Le périmètre d’étude et le périmètre d’expositi on aux
risques

Le périmètre d’étude du PPRT est défini par la courbe enveloppe des effets des phénomènes dangereux
décrits dans les études de dangers de l’exploitant qui correspond au périmètre d’exposition aux risques. 

Concernant le site BREZAC au FLEIX, les phénomènes dangereux dimensionnant sont les phénomènes
d'explosion des bâtiments stockant des produits pyrotechniques de division de risques 1.1. 
Selon  les  études  de  danger  de  l’exploitant,  les  effets  irréversibles  maximum  peuvent  couvrir  une
distance de 175 m (349m  en effets indirects par br is de vitre) . 
Ce périmètre concerne uniquement le territoire de la commune du FLEIX.

Le périmètre d’étude a été défini par l’arrêté de prescription du PPRT en date du 9 avril 2010.
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3. LES MODES DE PARTICIPATION DU PPRT

3.1. Les personnes ou organismes associés à l’élabor ation
du PPRT

L’article L. 515-22 du code de l’environnement prescrit que « sont notamment associés à l’élaboration
du plan de prévention des risques technologiques : 
- les exploitants des installations à l’origine du risque, 
- les communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer, 
- les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme et dont
le périmètre d’intervention est couvert en tout ou partie par le plan, 

- le CLIC (comité local d’information et de concertation)  créé en application de l’article L.125-2. »

Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRT, en date du 9 avril 2010, a prévu d’associer
à l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques les représentants:
� de la société BREZAC ARTIFICES, exploitant les installations à l'origine du risque, 
� de la commune de LE FLEIX, 
� de la communauté de communes de Dordogne-Eyraud-Lidoire, 
� du comité local d'information et de concertation créé autour de l’établissement BREZAC ARTIFICES.

Par ailleurs, un groupe « projet » a été créé, sous l'autorité du Préfet. Il regroupait les représentants de
ces organismes (dont au moins pour le CLIC, le Président et un membre du "collège des riverains") et
les services instructeurs (DREAL/DDT).

L'association de ces organismes à l’élaboration du plan a consisté en une réunion de travail qui s'est
déroulé le  28 janvier  2011.  Au cours de cette réunion les  enjeux,  la méthodologie d’élaboration du
règlement et un projet de zonage ont été présentés. Le projet de zonage réglementaire et de règlement
issus des décisions de cette réunion ont été transmis pour avis à chacun des membres du groupe par
courrier.

Le  projet  de  PPRT  a  été  soumis  (courrier  du   XXX),  avant  l’enquête  publique,  aux  personnes  et
organismes associés. Leur avis, intervenu sous le délai réglementaire de 2 mois est  XXX. 

Par ailleurs, le CLIC, s'est réuni le 15 avril 2011 pour examiner le projet de PPRT et a émis un avis
favorable  au projet de Plan de Prévention des Risques technologiques du site BREZAC au FLEIX.

16



3.2. Les modalités de concertation du PPRT
La  concertation  avec  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes  intéressées
s’effectue pendant toute la durée de l’élaboration du projet. A ce titre, il  a été prévu dans l'arrêté de
prescription que les principaux documents produits aux phases clefs de la procédure (rapport et arrêté
de prescription du PPRT, zonages des aléas et enjeux, premier projet de PPRT soumis à la réunion
d'association)  soient  tenus  à  la  disposition  du  public  en  Mairie  du  FLEIX.  Ils  étaient  également
accessibles via le site Internet de la DREAL Aquitaine www.risques.aquitaine.gouv.fr

Les observations des habitants et personnes intéressées ont été recueillies par courrier électronique
accessible par le site Internet sus-visé Les remarques faites dans ce cadre ne faisaient toutefois pas
l'objet de réponses individuelles et devaient être renouvelées, si besoin, durant l'enquête publique pour
être examinées par le commissaire enquêteur.

En outre, une réunion publique d'information a été organisée le 4 avril 2011.

Enfin,  dans le cadre de la pré-concertation et  de la  concertation,  2 réunions du CLIC (comité local
d'information et de concertation) créé autour des établissements ont été organisées les 7 janvier 2010 et
15 avril 2011.

Le bilan de la concertation a été adressé aux personnes et organismes associés et tenu à la disposition
du public en Mairie et sur Internet. Il est joint au projet mis à l'enquête publique.

3.3. L’enquête publique
Ce paragraphe sera complété dans la version finale de la note de présentation après enquête publique 
L’enquête publique concernant ce PPRT a été prescrite par arrêté préfectoral du XXXXXX. M. XXXXX a
été désigné comme commissaire enquêteur.
L’enquête publique s’est déroulée du … au …. inclus.
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public durant ses permanences à la mairie de la
commune du Fleix.
Le  rapport  du  Commissaire  Enquêteur  en  date  du  XXX  est  joint  en  annexe,  il  indique  que  XX
observations ont été portées sur le registre d’enquête en mairie du Fleix.
Elles concernent principalement :
-
-

Le  commissaire  enquêteur  émet  un  avis  « … »  au  projet  de  Plan  de  Prévention  des  Risques
Technologiques.
Le règlement et les recommandations présentés à l’enquête publique « … » sont modifiés à l’issue du
rapport du commissaire enquêteur.
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4. LES ETUDES TECHNIQUES

4.1. Le mode de qualification de l’aléa
L’aléa technologique désigne la probabilité qu’un phénomène dangereux produise, en un point donné du
territoire, des effets d’une intensité physique définie.

La détermination des aléas, faite à partir de l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, est effectuée par
l’inspection des installations classées.

L’identification  d’un  niveau  d’aléa  consiste  à  attribuer  en  chaque  point  inclus  dans  le  périmètre
d’exposition aux risques, un des 7 niveaux d’aléas définis pour chaque type d’effet, à partir du niveau
d’intensité des effets attendus en ce point et du cumul des probabilité d’occurrence. Les seuils d’effets et
les classes de probabilités sont stipulées dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005.

Conformément au tableau ci-dessous, issu du guide national pour l’élaboration des PPRT, les 7 niveaux
d’aléas sont : Très fort Plus (TF+), Très Fort (TF), Fort Plus (F+), Fort (F), Moyen Plus (M+), Moyen (M),
Faible (Fai).

Par exemple, l’attribution d’un niveau d’aléa Très Fort Plus (TF+) en un point donné à l’intérieur du
périmètre d’exposition aux risques, signifie que ce point est soumis potentiellement à un effet dont les
conséquences sur la vie humaine sont jugées très graves et dont le cumul des probabilités d’occurrence
des phénomènes dangereux , conduisant à cet effet et à ce niveau d’intensité, est strictement supérieur
à D .

Pour l'établissement BREZAC, le travail effectué à partir de l'étude de dangers et des règles d’évaluation
du  risque  présentées  au  paragraphe  1.3.1.2  de  la  présente  note  ont  permis  à  l’inspection  des
installations  classées  d’établir  la  liste  de  phénomènes  dangereux  à  prendre  en  compte  pour  la
cartographie des aléas.
Les phénomènes dangereux recensés sont les suivants :

[Tabl. 4: Evaluation des phénomènes dangereux]
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Commentaire
Proba 
Indice

Type d'effet
Effet 
Très 

Grave

Effet 
Grave

Effet 
Significatif

Bris de 
vitres

Cinétique

Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment d'emballage 1 (10 kg) D surpression 14 26 38 75 rapide
Combustion des produits 1.3 dans le bâtiment de stockage 3 (3000 kg) D thermique 29 37 47 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 4 (6000 kg) D thermique 37 46 60 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 5 (6000 kg) D thermique 37 46 60 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 35 (800 kg) D thermique 19 24 31 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 36 (800 kg) D thermique 19 24 31 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 37 (800 kg) D thermique 19 24 31 0 rapide
Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de stockage 38 (800 kg) D thermique 19 24 31 0 rapide
Détonation des produits 1.1 dans un bâtiment de stockage 51 (1000 kg) D surpression 63 119 175 349 rapide
Détonation des produits 1.1 dans un bâtiment de stockage 52 (1000 kg) D surpression 63 119 175 349 rapide
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 41 du laboratoire (15 kg) C surpression 16 29 43 86 rapide
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 42 du laboratoire (5,5 kg) C surpression 11 21 31 62 rapide
Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 43 option 1 du laboratoire (35 kg) D surpression 21 39 57 114 rapide
Détonation des produits 1.1 d'un véhicule de transfert (40 kg) D surpression 22 41 60 119 rapide

Détonation des produits 1.1 sur le quai (40 kg) D surpression 22 41 60 119 rapide

Combustion des produits 1.3 sur le quai (1000 kg) D thermique 20 25 33 0 rapide

Détonation des produits 1.1 d'un camion (40 kg) D surpression 22 41 60 119 rapide

Combustion des produits 1.3 d'un camion (1000 kg) D thermique 20 25 33 0 rapide



A partir de ces données, la cartographie des aléas mise en forme avec le logiciel SIGALEA développé
par l’INERIS, pour le compte du Ministère, a été établie. Cette dernière fait apparaître le zonage par
nature  d’effet  (en  fonction  de  l’intensité  et  de  la  probabilité  des  phénomènes  dangereux  pouvant
impacter un point donné). Les résultats obtenus figurent en pages suivantes.

Les effets les plus importants sont les effets de s urpression qui peuvent aller jusqu’à 349 m
pour les effets indirects par bris de vitre. Les pr obabilités d’occurrence sont faibles .

Nota :Les  intensités  et  la  probabilité  affectées  à  chaque phénomène sont  établies  en  fonction  des
connaissances actuelles.  Par ailleurs,  les incertitudes liées aux modélisations et  à l’évaluation de la
probabilité font que les limites des différentes zones d’aléas ne sauraient avoir de valeur absolue.
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C  ARTE DES ALEAS THERMIQUES  
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C  ARTE DES ALEAS DE SURPRESSION  
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CARTE DES ALEAS DE SURPRESSION ET THERMIQUES
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4.2. La description des enjeux

Les enjeux sont les personnes, biens, activités, éléments du patrimoine culturel ou environnemental,
menacés  par  un  aléa  ou  susceptibles  d’être  affectés  ou  endommagés  par  celui-ci.  Ils  sont  liés  à
l’occupation du territoire ou à son fonctionnement.

Cette analyse des enjeux identifie les éléments d'occupation du sol  qui feront potentiellement l'objet
d'une  réglementation.  Les  données  ont  tout  d'abord  été  rassemblées  dans  les  bases  de  données
existantes, vérifiées sur le terrain et complétées avec la collectivité locale concernée.

4.2.1. Enjeux actuellement présents sur le territoir e

4.2.1.1. Qualification de l’urbanisation existante
L'urbanisation  dans  le  périmètre  d'exposition  aux  risques  est  faible  avec  la  présence  de  quelques
habitats diffus dans la partie ouest et sud. On dénombre cinq  habitations sur la commune de Le Fleix.
Le nombre de personnes recensées est d'environ 13 personnes.
L’entreprise Brézac ayant la maitrise foncière de terrains autour du site, l'urbanisation existante s'est
principalement développée en dehors du périmètre de danger de l’établissement ce qui explique que les
enjeux dans cette zone sont réduits.

4.2.1.2. Qualification de l’activité économique 
L'activité  économique est  essentiellement  assurée par l’entreprise  Brézac,  qui  emploie actuellement
environ 25 personnes sur le site. Il n’y a pas d’autres activités artisanales ou agricoles dans le périmètre
d’étude, principalement composé d’espaces boisés ou naturels.

4.2.1.3. Infrastructures de transports
Le seul axe de transport est l’axe routier de la RD 20  longeant l’entreprise Brézac, qui relie Mussidan au
Fleix.  Cette infrastructure génère un trafic assez faible correspondant à un flux de véhicules moyen
journalier annuel dans les deux sens de l'ordre de 1200 véhicules. 
Par ailleurs, une voie communale également  piste de DFCI traverse le périmètre du nord au sud .

4.2.1.4. Transports de matières dangereuses

La  RD 20  n’est  pas  un  des  itinéraires  recensé  au  niveau  départemental  comme axe  principal  de
matières dangereuses. Cependant, l’ établissement industriel à la source du risque reçoit et envoie des
matières dangereuses en particulier des produits pyrotechniques. 

4.2.1.5. Établissements recevant du public (ERP), ou vrages et
équipements d’intérêt général.

Aucun ERP, ni ouvrages et équipements d’intérêt général  n’a été recensé dans la zone d’étude.

4.2.2. Perspectives  de  développement  prévues  dans  le s
documents d’urbanisme 

Le  plan  local  d'urbanisme  (PLU)  de  la  commune  du  Fleix  identifie  deux  zones  potentiellement
urbanisables à la marge, à l’est du périmètre d’étude.
Aucun  projet n'est envisagé à ce jour dans le périmètre d'exposition aux risques sur le territoire de la
commune.
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SYNTHESE DES ENJEUX
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4.3. La superposition des aléas et des enjeux

La phase préalable d’analyse des enjeux fournit une description, une image du territoire exposé. 
Lors de cette phase d’analyse des enjeux, les aléas en tant que tels n’ont pas été pris en compte
(type d’aléas, niveau d’aléas…). 
La superposition de la carte de synthèse des enjeux et de la cartographie des aléas va permettre
d’avoir une perception de l’impact global des aléas sur le territoire.
D’autre part, la superposition des aléas et des enjeux constitue le fondement technique de la dé-
marche de finalisation des études nécessaires à l’élaboration du PPRT.

Cette superposition permet :
- de définir un zonage brut, résultant de l'application du tableau de correspondance entre les

niveaux d’aléas et les principes de réglementation ;
- d’identifier, si nécessaire, des investigations complémentaires dont l’objectif est d’apporter des

éléments permettant de mieux adapter la réponse réglementaire du PPRT, en gardant à l’esprit
qu’il s’agit de protéger les personnes et non les biens.
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4.4. Obtention du pré-zonage brut
Il est établi à partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets (toxique,
thermique, surpression). Il est conçu sur la base des principes de zonage pour la maîtrise de l’ur-
banisation future, tels qu'ils sont définis par le guide méthodologique « Plan de Prévention des
Risques Technologiques » (version 2007) réalisé par le ministère de l’écologie, du développement
durable, des transports et du logement (cf. tableau ci-dessous).

Ce zonage brut fournit une base pour le futur zonage réglementaire. Il permet également d'identi-
fier les zones où des mesures d'expropriation ou de délaissement pourraient être nécessaires, ce
qui n'est pas le cas pour le site de l’entreprise Brézac au Fleix. Il ne prend pas en compte les me-
sures de protection sur l’existant qui doivent faire, si nécessaire, l’objet d’investigations complé-
mentaires afin de déterminer les mesures les plus adaptées. 
Cependant, ce guide a été élaboré afin de fournir une aide technique à l’élaboration des PPRT et
ne revêt donc pas une obligation réglementaire. Les principales règles qui y sont fixées en matière
d’urbanisme, de construction, d’usages et d’actions foncières selon les zones d’aléas doivent être
vues comme des minimas.

27
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4.5. Investigations complémentaires
Les investigations complémentaires doivent permettre de déterminer si des mesures peuvent ré-
duire la vulnérabilité des personnes au travers d’un renforcement des bâtis.
Les  investigations  complémentaires  ne  se  font  donc  que  pour  les  enjeux  existants  (bâtis  et
usages). Il s’agit de :

• l’approche de la vulnérabilité, 
• la démarche d’estimation de la valeur des biens immobiliers.

Elles ne sont cependant pas systématiques et sont fonction du contexte local. 

L’étude des enjeux autour du site de l’entreprise Brézac  permet de constater  qu’aucun bâtiment
ne se situe en zone d’aléa très fort, fort et moyen.
Les investigations complémentaires ne sont donc pas nécessaires.
En zone d’aléa faible, aucune investigation complémentaire n’est nécessaire, s’agissant de la zone
où seront appliquées des mesures techniques à caractère générique (mesures  de renforcement
des structures du bâti). 
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5. LA PHASE DE STRATEGIE DU PPRT

5.1. L’organisation
A partir du zonage brut, le zonage réglementaire est défini à l’issue de la phase « stratégie PPRT »
(décision collégiale de mise en œuvre), pendant laquelle ces grands principes sont adaptés au
contexte local (cf. présentation des enjeux), en mettant en œuvre autant que possible l’objectif
principal du PPRT, c'est à dire la limitation au maximum des populations exposées en cas d’acci-
dent majeur.
Ces  principes  de  réglementation  permettent  d’encadrer  les  grandes  orientations.  Ensuite,  les
contraintes sont définies et graduées, en fonction du contexte local et des enjeux présents.
Cette phase d'élaboration du PPRT est conduite par le groupe projet.

5.2. Les choix stratégiques
L'analyse du zonage brut montre que les zones d'interdiction stricte obligatoire liée aux aléas les
plus forts sont circonscrites à l'intérieur de l’enceinte de l’établissement Brézac.

A partir de cette analyse par les services instructeurs (DREAL/DDT), des propositions de mesures
relatives à l'urbanisation existante et future ont été faites pour chaque type de zone. Ces éléments
ont  été présentés au groupe projet  le  28 janvier  2011 puis  le  4 avril  2011 lors de la  réunion
publique qui s'est tenue au Fleix. Ainsi, il a été possible d'informer la population et recueillir l'avis
de ses représentants avant de finaliser le plan de zonage règlementaire et le projet de règlement
et de le proposer pour avis pendant deux mois aux personnes publiques associées et au CLIC du
15 avril 2011.

Le zonage brut et les discussions ont conduit à la stratégie suivante sur le PPRT de l’entreprise
Brézac:

� interdire toutes nouvelles constructions à usage d'habitation,  d’activités et de type ERP
(Établissements recevant du public) dans le périmètre d'exposition aux risques, ceci afin de
limiter autant que possible le nombre de personnes potentiellement exposées (1er objectif du
PPRT).
� prévoir  des mesures de protection pour les biens existants soumis à l’aléa surpression
faible  sous forme de recommandation  s  .
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6. L’ELABORATION DU PROJET DE PPRT

En application du décret n°2005-1130 du 7 septembre  2005 modifié relatif aux plans de prévention
des risques technologiques, le dossier de PPRT comprend :

� une note de présentation (présent document) et un bilan de concertation;
� des documents graphiques : carte des aléas, carte des enjeux, zonage réglementaire;
� un règlement;
� des recommandations tendant à renforcer la protection de la population.

6.1. Le plan de zonage réglementaire
Le plan délimite :

� le périmètre d’exposition aux risques ;
� les zones dans lesquelles sont applicables, sur les biens futurs et existants :

� des interdictions ;
� des prescriptions ;
� des recommandations ;
� des mesures de protection de la population.

Quatre  zones réglementaires ont été identifiées en fonction des niveaux d’aléas, à savoir :
� une zone « r » basée sur le principe d’interdiction  ;
� une zone « B » basée sur un principe d’autorisation mais très limitée ;
� une zone « b » basée sur le principe d’autorisation mais limitée ;
� une zone grise de réglementation de l'emprise des installations à l'origine du risque

technologique objet du présent PPRT.
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6.2. Les principes réglementaires par zone

L’objectif général de prévention a été présenté dans la justification de la stratégie de zonage pré-
sentée ci-dessus.

Plusieurs types de zones sont distingués, en fonction du niveau d’aléa et d’une plus ou moins
grande tolérance en terme d’urbanisation.

Les nouvelles habitations, activités  et les nouvea ux ERP (Établissements recevant du pu-
blic) sont interdits dans le périmètre d'exposition  aux risques.

Zone r

Les zones à risques  r  sont concernées par un niveau d’aléa surpression et
thermique  pouvant  atteindre  le  niveau  fort  « plus »  (F+)  à  fort  (F)  qui

correspond  à  des  effets  létaux  jusqu’aux  premiers  effets  létaux  significatifs  pour  la  vie
humaine. 

Ce sont des zones fortement exposées aux risques dans la mesure où un point impacté est
soumis potentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées très
graves à graves.

L’ensemble de ces zones a été fusionné en une seule zone r 1 régie par des règles com-
munes. 

Dans ces zones, le principe d’interdiction prévaut.  Ces zones n’ont donc pas vocation
à accueillir de nouveaux établissement recevant du public, de nouvelles habitations et
activités.  

Tout ouvrage et construction vitrés telles que les serres, les vérandas, les couvertures de
piscine vitrées, les façades vitrées, etc.…sont interdits. 

Sont autorisés pour le zonage r et sous réserve des règles de construction précisées dans le
règlement, pour les projets nouveaux :

� les  constructions  ou  installations  de  nature  à  réduire  les  effets  du  risque
technologique objet du présent document.

� les  constructions,  installations  ou  infrastructures  strictement  nécessaires  au
fonctionnement des services publics ou collectifs, hors établissement recevant du public,
qui  ne  sauraient  être  implantées  en  d'autres  lieux,  sous  réserve  que des  dispositions
appropriées  soient  mises  en  œuvre  pour  préserver  la  solidité,  la  sécurité  et  le
fonctionnement de ces ouvrages. 

� les ouvrages ou infrastructures routiers strictement nécessaires au fonctionnement
de la zone d'activité qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux.

NOTA: aucune construction existante n’est recensée dans cette zone.
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Zone B

Les zones à risques  B  sont concernées par un niveau d’aléa de surpression
et/ou thermique  pouvant atteindre un niveau moyen « plus » (M+) à moyen (M)

qui  correspond  à  des  effets  irréversibles  jusqu’aux  premiers  effets  létaux  pour  la  vie
humaine. 

Ce sont des zones exposées aux risques dans la mesure où un point impacté est soumis po-
tentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées graves à si-
gnificatifs.  

Ces zones sont déclinées en deux zones B1 et B2  régies par des règles communes. 

Dans ces zones, le principe d’autorisation prévaut mais il est très limité. Ces zones
n’ont donc pas vocation à accueillir de nouveaux ét ablissement recevant du public, de
nouvelles habitations et activités.  

Tout ouvrage et construction vitrés telles que les serres, les vérandas, les couvertures de
piscine vitrées, les façades vitrées, etc.…sont interdits. 

Sont autorisés pour le zonage B sous réserve des règles de construction précisées dans le
règlement, pour les nouveaux projets :

�  les  constructions  ou  installations  de  nature  à  réduire  les  effets  du  risque
technologique objet du présent plan;
�  les  constructions  ou  ouvrages  nécessaires  au  maintien  ou  au  développement
d’activités qui contribuent à la gestion du territoire, spécialement les activités agricoles ou
forestières, sous réserve qu’ils soient non habités; 
�  les  constructions,  installations  ou  infrastructures  strictement  nécessaires  au
fonctionnement des services publics ou collectifs, hors établissement recevant du public, qui
ne  sauraient  être  implantées  en  d'autres  lieux,  sous  réserve  que  des  dispositions
appropriées  soient  mises  en  œuvre  pour  préserver  la  solidité,  la  sécurité  et  le
fonctionnement de ces ouvrages; 
�  les ouvrages ou infrastructures routiers strictement nécessaires au fonctionnement
de la zone d'activité qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux;
�  la mise en place de clôtures;
� les affouillements et les exhaussements liés à l'activité agricole.

NOTA: aucune construction existante n’est recensée dans cette zone.
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Zones b

Les zones à risques b peuvent être concernées par au moins un niveau d’aléa
surpression faible (Fai) qui correspondent à des effets indirects par bris de vitre sur l’homme
jusqu’aux premiers effets irréversibles.
 
Ce sont des zones faiblement exposées aux risques dans la mesure où un point impacté est
soumis potentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées
significatives.

Cette zone est divisée en deux zones régies par des règles communes.
b1
La zone est  concernée par  un niveau d'aléa surpression faible (Fai)  avec des effets de
surpression compris entre 50 et 35 mbar qui correspond à des effets indirects par bris de
vitre.
b2
La zone est  concernée par  un niveau d'aléa surpression faible (Fai)  avec des effets de
surpression de 35 mbar qui correspond à des effets indirects par bris de vitre.

Dans ces zones, le principe d’autorisation prévaut mais il est limité. Malgré tout, ces
zones n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux é tablissement recevant du public,
nouvelles habitations et activités.

Tout ouvrage et construction vitrés telles que les serres, les vérandas, les couvertures de
piscine vitrées, les façades vitrées, etc.…sont interdits.

Sont autorisés pour le zonage b sous réserve des règles de construction précisées dans le
règlement, pour les nouveaux projets :

� les  constructions  ou  installations  de  nature  à  réduire  les  effets  du  risque
technologique objet du présent plan ; 
� les  constructions  ou  ouvrages  nécessaires  au  maintien  ou  au  développement
d’activités qui contribuent à la gestion du territoire, spécialement les activités agricoles ou
forestières, sous réserve qu’ils soient non habités;
� les  constructions,  installations  ou  infrastructures  strictement  nécessaires  au
fonctionnement des services publics ou collectifs, hors établissement recevant du public, qui
ne  sauraient  être  implantées  en  d'autres  lieux,  sous  réserve  que  des  dispositions
appropriées  soient  mises  en  œuvre  pour  préserver  la  solidité,  la  sécurité  et  le
fonctionnement de ces ouvrages ;
� les ouvrages ou infrastructures routiers strictement nécessaires au fonctionnement
de la zone d'activité qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux ; 
� les annexes (hors logement) des habitations existantes ; 
� les piscines de particuliers non couvertes ; 
� les  affouillements  et  les  exhaussements  liés  aux  constructions  et  installations
autorisées dans la zone;
� la mise en place de clôtures; 
� la  reconstruction  en  cas  de  destruction  par  un  sinistre  d’origine  autre  que
technologique.  
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Pour les constructions existantes, sont autorisés sous réserve des règles de construction
précisées dans le règlement  :

� les  travaux  d'entretien  et  de  gestion  courants  des  constructions  existantes
notamment les traitements de façades, la réfection des toitures;
� le changement de destination à condition de ne pas créer d’établissement ou de
lieux recevant du public, d’habitation, de logement supplémentaire et d’activités autres que
celles citées ci-dessus;
� pour les constructions existantes à usage d'habitation, à la date d'approbation du
PPRT :

�  leur aménagement, sous réserve qu'il ne conduise pas à aggraver leur vulnérabilité ni à
augmenter le nombre de logements existants.
�  leur extension, sous réserve qu'elle n'excède pas 30 % de l'emprise au sol existante, sur
2 niveaux au  maximum, à la date d'approbation du  PPRT et ne conduise pas à aggraver
leur vulnérabilité ni à augmenter le nombre de logements existants.

Zone Grise

 La zone grise correspond à l’enceinte clôturée des installations à l'origine du risque

technologique objet du présent PPRT.

Sont autorisées sous réserve de règles de construction adaptées à l’aléa :

� Les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique ob-
jet du présent document ; 
� Les installations, constructions, infrastructures et équipements nouveaux de l’établissement
à l’origine du risque technologique. 

Les  conditions  et  prescriptions  particulières  d’utilisation  ou  d’exploitation  des  installations
présentes sur  le  site  de l’entreprise  Brézac  sont  fixées,  le  cas échéant,  dans les arrêtés
préfectoraux d’autorisation d’exploiter au titre de la législation des Installations Classées.

6.3. Le règlement

� PRINCIPES  

Les principes de règlement sont fondés sur les orientations mentionnées dans le guide national re-
latif  à l’élaboration des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT),  adaptés au
contexte local, dans la phase de stratégie du PPRT, en vue de limiter au maximum les populations
exposées en cas d’accident majeur. 

Ces principes sont résumés ci-dessous : 

• au sein du périmètre d’exposition aux risques du PPRT, limiter les constructions nouvelles
afin de ne pas aggraver le risque par une augmentation de la présence humaine. 

Les seules règles concernant les activités visent à sécuriser les bâtiments existants et à
permettre des adaptations compatibles avec la vie des résidents. 

• dans le périmètre d'exposition aux risques, imposer des mesures de réduction de la vulné-
rabilité des personnes et des biens pour les activités existantes et futures autorisées ;
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• des actions de réduction de la vulnérabilité des enjeux économiques ainsi que des aména-
gements ou extensions sont possibles sous certaines conditions sur l’ensemble du péri-
mètre du PPRT.

Le règlement prévoit également des recommandations relatives aux habitations, aux usages, qui,
sans valeur contraignante, permettent de réduire le risque et plus particulièrement de réduire la
vulnérabilité des personnes.

� STRUCTURE  

Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales

Le titre I fixe le champ d’application du PPRT, les principes ayant conduit aux dispositions qui y
figurent et rappelle les principaux effets. 

Titre  II  :  Réglementation  des  projets  de  constructi ons  nouvelles,  de  réalisation
d'ouvrages , d'aménagements et d'extensions de cons tructions existantes.

La réglementation des projets futurs, des extensions ou aménagements de biens existants est
destinée  à  maîtriser  d’une  part,  l’urbanisation  future  et  d’autre  part,  à  conditionner  certaines
autorisations de construction en vue de garantir la sécurité de la population présente ou à venir.
Le  périmètre  d’étude  est  découpé  en  zonage  autorisant  ou  interdisant  de  façon  progressive
certaines constructions ou réalisations d’ouvrages. Ces zonages sont créés en fonction du niveau
d’aléa et de son intensité.
La  volonté  affichée du PPRT est  de  limiter  l’exposition  au risque de la  population  et  de  l’en
protéger en cas d’accident.
Ainsi, le titre II fixe pour chaque zone identifiée ( r, B, b et Grise), les constructions, les extensions
ou  les  aménagements  admis  et  définit  également  les  règles  d’urbanisme  auxquelles  ces
autorisations sont soumises.

Titre III - Mesures de protection, de prévention et  de sauvegarde

Ce  titre  fixe,  en  fonction  du  zonage  considéré,  le  niveau  des  mesures  de  protection  des
populations face aux risques encourus qu’il s’agisse de constructions ou réalisations d’ouvrages
futurs ou de biens existants à la date d’approbation du PPRT.

Outre la définition des niveaux de mesures de protection des populations, le titre III édicte des
prescriptions dans le domaine du transport (transport matières dangereuses,transports publics et
modes de déplacement doux).

Titre IV : Mesures foncières

Ce  titre du règlement rappelle les différentes mesures foncières prévues par la législation relative
aux Plans de Prévention des Risques Technologiques.
Pour le  présent PPRT, aucun secteur n'est   concerné par des mesures d’expropriation ou de
délaissement.

Titre V : Droit de préemption

Ce titre est consacré au rappel des règles du droit  de préemption qui peut être institué par la
commune de Le Fleix sur l’ensemble du périmètre d’exposition aux risques délimité sur la carte de
zonage réglementaire du PPRT.

Titre VI : Devenir des immeubles préemptés

Ce  dernier  titre  rappelle  les  dispositions  du  code  de  l’environnement  pour  les  immeubles
préemptés qui  peuvent être cédés à prix coûtant aux exploitants des installations à l’origine du
risque. L’usage de ces terrains ne doit pas aggraver l’exposition des personnes aux risques . 
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6.4. Recommandations
Le PPRT propose également en annexe des recommandations, sans valeur réglementaire, ten-
dant à renforcer la protection des populations face aux risques encourus.
Elles s’appliquent notamment aux zones b1 et b2 et concernent en particulier l'aménagement des
constructions existantes à usage d'habitation à la date d’approbation du PPRT. Elles se caracté-
risent notamment par le renforcement des bâtiments .
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7. LA MISE EN ŒUVRE DU PPRT

7.1. PPRT et droit des sols
Le PPRT donne une assise juridique solide aux mesures à prendre en matière d’urbanisme et de
construction pour gérer le risque technologique. Approuvé, il vaut servitude d’utilité publique (ar-
ticle L.515-23 du code de l’environnement). 

Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en ap-
plication de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme.

Lorsqu’il porte sur des territoires couverts par un plan local d’urbanisme, il doit lui être annexé par
le maire dans un délai de trois mois et, à défaut, le préfet y procède d’office dans un délai maxi-
mum d’un an, conformément aux articles L. 126-1, R. 126-1 et R. 123-14 7° du code de l’urba-
nisme. Dans un souci de bonne gestion du territoire, il est également important de veiller à la cohé-
rence entre les règles du PLU et celles du PPRT. En présence de mesures de portées différentes,
les plus contraignantes sont appliquées.

En l’absence d’un document d’urbanisme, le PPRT s’applique seul, sous réserve d’avoir fait l’objet
des mesures de publicité prévues par le décret du 7 septembre 2005 modifié.

7.2. Contrôle-sanctions
Les infractions aux prescriptions éditées en application du I de l’article L.515-16 du code de l’envi-
ronnement sont punies par des peines prévues à l’article L.480-4 du code de l’urbanisme.

7.3. Financement des mesures sur  l'existant :  crédit s
d'impôts,  taxes  foncières,  autres  subventions
possibles

Condition d'obligation :
Les travaux de protection prescrits en application du IV de l'article L.515-16 du code de l'environ-
nement ne peuvent porter que sur des aménagements dont le coût n’excède pas 10% de la valeur
vénale ou estimée du bien avant l'intervention de l'arrêté de prescription.

Aides financières :

Les particuliers peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt pour les travaux de protection prescrits par le
PPRT (à ce jour à hauteur de 30% du montant total et plafonné selon la situation familiale). Ce cré-
dit ne concerne pas les travaux de protection des habitations principales existantes dont la réalisa-
tion est simplement recommandée par le PPRT.

7.4. Révision du PPRT
Le PPRT peut être révisé dans les formes prévues pour son élaboration Articles R. 515 du code de
l’environnement. Cette procédure sera mise en œuvre si besoin suite à une évolution de l’aléa gé-
néré par l’établissement ( évolution du site, mise à jour de l'étude de danger).
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